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Fabrication des poudres de guerre francaises. — Le procödö des

pilons est le seul reglementaire pour les poudres de guerre francaises.

Le ballage dure onze heures. Apres le battage on laisse essorer les

matieres pendant deux ou trois jours. Le grenage s'effectue avec la

tonne-grenoir; la toile exterieure a des mailles de 2mm, 1 pour la

poudre ä canon, et de 1 mm, 2 pour la poudre ä mousquet. Les grains

trop fins et le poussier sont separes par des tamis en crin ou des cri-
bles en peau, dits sous-ögalisoirs, k la perce de 1mm, A pour la poudre
ä canon, et 0mm, 6 pour la poudre ä mousquet. Les grains trop gros
sont separes par des tamis anologues, dits sur-egalisoirs, k la perce
de 2mm, 5 pour le canon et lmn>, 4 pour le mousquet. Le lissage

s'opere dans une tonne tournante, dite tonne-lissoir. La duree du

lissage varie suivant le degre d'humiditö de la matiere, le plus ou

moins de duröe du tamisage, et Tespece de poudre, ä canon ou ä

mousquet. On seche ensuite la poudre, soit ä Tair libre, soit ä la

söcherie artificielle. Enfin, la poudre söchöe et refroidie est blutöe
dans un tamis fin, qui Ia debarrasse du poussier.

(A suivre.)

REGLEMENT

CONCERNANT LES MATIERES A EXIGER DES SOUS-OFFICIERS

D'ARTILLERIE POUR ETRE PROMUS OFFICIERS

Le Conseil federal suisse, en execution ulterieure el en modification partielle du
% 50, dernier alinea, du reglement general du 25 novembre 1857, sur la tenue
des ecoles militaires federales pour les armes speciales (V. 649), et en se reser-
vant de soumettre ce reglement ä une revision complete, a adopte, pour l'avancement

des sous-officiers d'artillerie au grade d'officier de cette arme, le reglement
suivant :

*«¦
Les sous-officiers d'artillerie qui desirent etre promus, par leur canton, au grade

d'officier, ont ä subir un examen de capacite, conformöment aux prescriptions
suivantes:

§2.
L'examen comprendra les branches enseignöes aux sous-officiers dans les ecoles

föderales. II sera divise en examen pratique, en examen oral et en examen ecrit.
II comprendra les branches suivantes:

A. Pour les sous-officiers de canonniers.
Ecole du soldat. Maniement du fusil et du sabre.
Organisation de l'artillerie, service interieur, service de garde et service de

campagne.
Connaissance du materiel et de l'equipement.
Connaissance des munitions, de leur confection et de leur paquetage.
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Connaissance de l'entretien et de l'usage des armes a feu portatives.
Service des pieces, manoeuvres de force et travaux de reparations.
Pointage des pieces et effet des projectiles.
Construction des batteries.
Ecole de peloton et de compagnie.

B. Pour les sous-officiers du train.
Ecole du soldat et maniement du sabre.
Organisation de Tartillerie. Service intörieur. Service d'öcurie. Service de

campagne.

Hippologie. Connaissance du harnachement et du paquetage. Ferrure.
Connaissance et maniement du pistolet de cavalerie.
Hamacher et dösharnacher; atteler et deteler; ajustage des harnais.
Equitation. Ecole de conduite et de balterie.
Travaux de reparations.
Les adjudants sous-officiers, sergenls-majors et fourriers subissent les mömes

examens que les sous-officiers de canonniers.

$3.
Les prösentations de sous-officiers pour l'examen d'officier doivent ötre faites au

departement militaire federal par les canlons, au plus tard pour le 13 fövrier de
chaque annöe.

§4.
Pour ötre admis ä l'examen, le postulant doit avoir au moins le grade de sergent

de canonniers ou de brigadier; ötre recommande par le commandant de sa batterie
et le commandant de l'arme, dans les cantons oü cette derniöre fonction existe et
prouver qu'il a fait comme sous-officier dans l'un des grades susmentionnes un
cours de repelilion el une öcole de recrues, ou, au lieu de celle-ci, une öcole
centrale entiöre, avec un trös bon succes (n° 1), relativement au service et ä la
mätät».

SS.
L'examen des aspirants officiers aura lieu au mois de mars par une commission

composöe de Tinstructeur-chef de Tarme, comme prösident, et deux officiers
comme membres, dösignös par Ie döpartement militaire födöral.

La commission adressera un rapport au colonel-inspecteur d'artillerie sur les
rösultats de l'examen. Ce rapport sera soumis au döpartement militaire födöral qui
döcide, suivant les conclusions du rapport, si l'aspirant peut ötre promu officier.

§6.
Les officiers ainsi nommes ont ä suivre, encore Ia möme annöe, une ecole de

recrues d'artillerie qui leur sera designee par le döpartement mililaire federal; ceux
qui sortent des sous-officiers de canonniers seront spöcialement employös au service

du train, et ceux qui sortent des sous-officiers du train, au service de canonniers.

§7.
Les frais d'examen ainsi que ceux de l'instruelion spöcifiee sous § 6, sont

Supportes par la Confödöration.

Berne, le 20 mars 1865.
Le President de la Confederation,

SCHENK.

Le Chancelier de la Confederation,
SCHIESS.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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